
 

   CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Procès-verbal 
Date : 6 octobre 2025 

Lieu: Salon du personnel 

 

SONT PRÉSENTS : 

 

Jessica Nadeau, parent 

Jeanne Côté-Lafontaine, parent 

Lucie Archambault, parent 

Paulina Ellis, parent 

Véronique Côté, parent substitut 

Geneviève Beauchesne, enseignante 

Sophie Richer, enseignante, 

Nancy Perreault, technicienne en service de garde 

Mélissa Gauthier, directrice 

 

ABSENCES 

ISABELLE  

 

 
PROPOSITION D’ORDRE DU JOUR  

 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum  

Ouverture à 18h35 et il y a quorum. 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Il est proposé par Jessica Nadeau. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

3. Suivi et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 17 juin 2025. 

4. Nomination d'une secrétaire  

La secrétaire pour notre conseil est madame Paulina Ellis. 

Il est proposé par Jeanne Côté-Lafontaine. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

5. Points d’informations 

CÉ 25-26-01 

CÉ 25-26-02 



 

5.1 Pouvoirs du conseil d’établissement  

Nous avons plusieurs pouvoirs et nous représentons tous les gens de la communauté. 

5.2 Dénonciation de conflits d’intérêts  

Les membres ont rempli et donné leur feuille à la directrice.  

5.3 Formulaire d’autorisation de divulgation de renseignements – pour la présidence 

À la suite de la nomination de la nouvelle présidente, elle devra remplir le formulaire. 

5.4 Formation obligatoire destinée aux membres des conseils d’établissement  

La directrice a expliqué à quoi cela consiste. Aussi, les nouveaux membres doivent avoir complété la 
formation avant la prochaine rencontre ou avant Noël.  

6. Points de décision du conseil  

6.1 Révision des règles de régie interne  

Si on doit s’absenter, il faut aviser la présidente. Il doit avoir un minimum de 3 parents par 
rencontre. Le conseil est de 18h30 à 21h, si on doit prolonger on doit voter. Nous pouvons 
toujours proposer des choses et par moment il peut avoir des consultations par courriel. 

Il est proposé par Lucie Archambault. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.2 Adoption du budget annuel de fonctionnement du conseil Art. 74 et 109 

Le budget est de 315$ pour l’année 2025-2026 

Il est proposé par Geneviève Beauchesne. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.3 Approbation de la programmation des activités nécessitant un changement aux heures d’entrée et 
de sortie quotidienne des élèves ou un déplacement à l’extérieur des locaux de l’établissement Art. 

95, 96.24, 110.4 et 110.13  

Il est proposé par Sophie Richer. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.4 Demande d’exception à la politique alimentaire  

Il est proposé par Véronique Côté. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.5 Principes d’encadrements relatifs aux contributions financières des parents  

Il doit avoir des balises pour ne pas déborder : effets scolaires, cahier d’activité pour un maximum 
de 120$. Les sorties scolaires culturelles c’est 34$ par enfant et la mesure d’école inspirante 30$ 

par élève.  Les sorties extraordinaires de plus de 120$ nous rajoutons un point pour cela.  

Aussi, nous pourrions ajouter une note pour aviser les parents que les effets scolaires peuvent être 

apportés dans les friperies.  

L’école peuvent charger des frais si un enfant brise du matériel. 

L’école dispose aussi d’un budget pour aider les familles dans le besoin. 

Pour les frais dineur nous passons de 1,98$ par jour à 1,97$ par jour. 

Il est proposé par Paulina Ellis. 
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https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.6 Sorties scolaires 

6.6.1 Sorties de proximité 

Sortie à la bibliothèque, sortie au bord de l’eau, dans les rues du village...  

Il est proposé par Geneviève Beauchesne. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.6.2 Sorties 2025-2026 

Il est proposé par Véronique Côté. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

7. Élections 

7.1 Élection de la présidence et vice-présidente du conseil d’établissement  

Rôle de la présidente : rencontrer la direction aux 5-6 semaines. Avoir le pouls du village. Animer 
les rencontres du conseil, signer des documents et faire un petit mot. 

Jeanne Côté-Lafontaine se propose et est élue par acclamation. 

Lucie Archambault est élue comme vice-présidente. 

Il est proposé par Sophie Richer. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

7.2 Nomination d’un(e) représentant(e) au comité de parents du CSSP 

Fanny et Vicky comme parent substitut. 

Il est proposé par Jessica Nadeau. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

7.3 Nomination d’un(e) représentant(e) de la communauté 

Daniel Bouchard qui est de la Fondation de l’instruction de St-Marc 

Il est proposé par Jeanne Côté. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

8. Aide aux parents 

Nous avons un budget de 1800$ pour l’année. Il est proposé de faire une soirée jeu de société 
enfant et parents avec Randolf. Nous pourrions faire une campagne de financement pendant la 

soirée comme vendre du jus, chips, popcorn... 

9. La vie à l’école 

Le thème de l’année est l’extérieur aussi l’école veut impliquer la communauté tout au long de 

l’année. Il aura plusieurs thèmes au courant des mois et les classes vont se jumeler. Les enfants ont 
eu la visite de Benoit Archambault, il a composé avec les classes une chanson pour l’école. C’est 

même rendu la cloche. 

Pour ce qui est des modulaires à l’extérieur, les élèves et le personnel s’adaptent.  

10. Parole au représentant du comité de parents 

Il n’a pas encore eu de rencontre. 
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11. Parole à la technicienne au service de garde 

On s’amuse. Le cabanon est super et quelques sorties sont prévues pour les journées pédagogiques 
soit le Ninja Factory et le cinéma. 

12. Parole au public 

Pas de public 

13. Varia 

14. Suivi construction 

On est allé en appel d’offres, les entrepreneurs sont venus. Alors, on attend bientôt leurs offres. La 
démolition est prévue pour décembre. 

Il faudra faire une campagne de sensibilisation pour le stationnement, on pense à diffuser le message 
à tous les résidents de St-Marc. 

Il y aura une mise à niveau du gymnase et la classe de 1 et 2 années deviendra une salle de motricité. 

Normalement vers mars 2027, on aura accès au nouveau local. Il aura un nouveau logo et peut-être 
un nouveau nom, reste à confirmer. 

Il aura aussi un œuvre d’art à l’extérieur de la nouvelle école, dossier à suivre. 

 

15. Levée de la séance 

20h48 

 
 

 
 

Jessica Nadeau         Mélissa Gauthier 
Présidente par Intérim       Direction 


